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POINT 114 DE L'ORDRE DU JOUR

Financement des forces des Nations Unies chargées
du maintien de la paix au Moyen-Orient:

a) Force des Nations Uniesd1argée d'observer le déga-
gement.: ~pport du Secrétaire général

1. M. EL-SAFrY (Egypte) [Rapporteur de la
Cinquième Commission] (interprétation de l'anglais) :
J'ai l'honneur de présenter à l'examen de l'Assemblée
générale la première partie du rapport de la Cinquième
Commission sur le point 114 de l'ordre du jour, qui
porte sur l'alinéa a de ce point, relatif au financement
delaFNUOD.
2. Le rapport de la Commission fait l'objet du docu
ment A/37/681; la recommandation de la Coinmis
sion, qui figure au raragraphe 7 du rapport, consiste
en deux projets de résolution, dont le premier, le
projet de résolution A, a trait au financement de la
force proprement dit. Aux termes du deuxième pro
jet de résolution, soit le projet de résolution B, l'As
semblée générale déciderait de suspendre l'applica
tion des dispositions des alinéas b etd de l'article S.2 et
des articles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Orga
nisation des Nations Unies en ce qui concerne un
montant qui devrait sinon être annulé en vertu desdites
dispositions. Les. deux projets de résolution ont été
adoptés par la Cinquième Commission, à la suite d'un
vote enregistré, par 73 voix contre 3, avec 14 abs
tentions.

Conformément à l'article 66 du règlement inté
rieur, il est décidé de ne pas discuter le rapport de la
Cinquième Commission.
3. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
La recommandation de la Cinquième Commission,
telle qu'elle apparaît au paragraphe 7 de son rapport
[A/37/681] , consiste en deux projets de .résolution,
les projets A et B. L'Assemblée va maintenant se
prononcer sur le projet de résolution A. Un vote
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
Votent pour: Argentine, Australie, Autriche,

Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgjque,
Bhoutan, Brésil, Birmanie, Burundi, Canada, R.épu
blique 'centrafricaine, Chili, Chine, Colombie, Com.o
reS, Congo, CostaRica, Chypre, Danemark, Equateùr,
Egypte, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie,
Allemagne, République fédérale d', Ghana, Grèce,
Guyana, Honduras, Islande, Inde, Indonésie, Irlande,
Israël, Italie, Côte d'Ivoire, Japon, Jordanie, Kenya,

Koweït, Lesotho, Luxembourg, Malawi, Malaisie,
Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Maroc,
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria,
Norvège, Oman, Pakistan, Paraguay, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda,
Samoa, Sénégal,. Singapour, .I1es Salomon, Somali~,

Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suède, Thaïlande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Emirats
arabes unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, République-Unie du Cameroun,
République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amé
rique, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, zaïre,
Zambie.

Votent contre: Albanie, Iraq, République arabe
syrienne.

.S'abstiennent : Algérie, Bulgarie, République
socialiste soviétique de Biélorussie., Cuba, Tchéco
slovaquie, Yémen démocratique, République domi
nicaine, Ethiopie, République démocratique alle
mande, Grenade, Hongrie, République démocratique
populaire lao, Mongolie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Viet Nam, Yémen.

Par 95 voix contre 3, avec 17 abs'?ntions, le projet
de résolution A est adopté (ré~,Qlution 37/38 A)l.

4. Le PRÉSIDENT (interprét.ation de l'anglais) :
L'Assemblée générale va mainl~nant se prononcer
sur le projet de résolution B. U~ vote enregistré a
été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Argentine, Aüstralie, Autriche,
Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbad.;., Belgique,
Bhoutan, Brésil, Birmanie, Burundi, Canada, Répu
blique centrafricaine, Chili, Chine, Colombie, Como
res, Congo, Costa Rica, Chypre, Danemark, Equa
teur, Egypte, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie,
Allemagne, République fédérale d', Ghana, Grèce,
Guyana, Honduras, Islande, Inde, Indonésie, Irlande,
Israël, Italie, Côte d'Ivoire, Japon, Jordanie, Kenya,
Koweït, Lesotho, Luxembourg, Malawi, Malaisie,
Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Maroc,
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria,
Norvège, Oman, Pakistan, Paraguay, Pérou, Philip
pines, Portugal, Qatar, Rwanda, Samoa, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Des Salomon, Somalie,
Espagne, Sri Lanka, Soudan, Swaziland, Suède,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Emirats arabes unis, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, République-Unie du
Cameroun, République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis
d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie,
Zaïre, Zambie.

Votent contre: Albanie, Bulgarie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie,
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République démocratique allemande, Hongrie, Iraq,
Mongolie, République arabe syrienne, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Algérie, Cuba, Yémen démocra
tique, République dominicaine, Ethiopie, Grenade,
République démocratique populaire lao, Pologne,
Roumanie, Viet Nam, Yémen.

Par 95 voix contre Il, avec Il abstentions, le projet
de résolution B est adopté (résolution 37138 Bp.

POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Palestine (suite) :
a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits ina·

liénables du peuple palestinien;
b) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence

internationale sur la question de Palestine;
c) Rapports du Secrétaire générai

5. M. ABDEL MEGUW (Egypte) [interprétation
de l'arabe] : Hier encore, des hommes à la cons
cience libre, à l'esprit clair et à la volonté courageuse,
se sont réunis pour exprimer leur solidarité avec le
peuple palestinien dans sa lutte pour ses droits justes
et légitimes. Leurs prises de position comme leurs
déclarations ont montré que les nations et les peuples,
en dépit de leurs différences sociales, politiques
et idéologiques, étaient unanimes à penser que le fait
que le peuple palestinien soit toujours privé de ses
droits authentiques et inaliénables à une nation libre
et indépendante représente non seulement un déni
des droits de l'homme reconnus dans les instruments
internationaux, mais aussi un renégat de l'évolution
humaine et la destruction des nobles valeurs et idéaux
pour lesquels les peuples du monde n'ont cessé de
lutter au cours de l'histoire contemporaine.
6. Dans sa longue déclaration devant l'Assemblée
générale [8e séance], le Ministre des affaires étran
gères de l'Egypte nous a fait partager la position de
l'Egypte et l'analyse de la délégation égyptienne de
l'évolution récente de la question de Palestine. Aujour
d'hui, mon propos n'est pas de me concentrer sur
cette seule question, mais plutôt de mettre en exergue
une conception qui pourrait peut-être nous aider à
sortir de l'impasse, de ce cycle infernal de violence,
de mort et de destruction qui, depuis des dizaines
d'années, est devenu le destin de ce peuple et le sort
de cette région. Les événements survenus récemment
au Liban ne sont rien moins qu'un violent séisme
politique qui a secoué la région, compromettant ses
chances de paix ainsi que sa viabilité à court comme à
moyen terme. Parler de paix au milieu de la poussière
de la mort et de la destruction revient à parler d'un
mirage.
7. Les événements du Liban et l'évolution de la
question de Palestine ont confirmé que les tenta
tives désespérées pour éliminer l'idée, le prlnci.,e
même de nation palestinienne et de son avenir ont
donné en fait un nouvel acte de naissance aux Pales
tiniens, un passeport pour la vie, la h"berté et l'avenir,
et confirmé leur existence en tant que nation. La
réaction du monde,comme celle de la population en
Israël, n'a fait que réaffirmer que le monde recon-

naissait la légitimité et la justesse des exigences du
peuple palestinien.
8. Le président Mohamed Hosni Moubarak, de
la République arabe d'Egypte, a transmis hier le
message suivant au Président du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien à
l'occasion de la Journée internationale de solidarité
avec le peuple palestinien :

"Le sens des derniers événements au Moyen
Orient est des plus clairs pour tous : la question
de Palestine est la cause première du conflit au
Moyen-Orient. Le monde entier, Est et Ouest, est
appelé à agir immédiatement pour résoudre ce
conflit de manière pacifique, de façon à dissuader
la politique d'agression et d'expansion et confor
mément aux droits nationaux légitimes des Pales
tiniens d'exprimer leur identité sur leur sol national,
la Palestine.

"Les fondements de la politique égyptienne à
l'égard de la question palestinienne remontent aux
nombreuses années au cours desquelles l'Egypte
se battait, comme elle continue de se battre, afin
de restaurer ses droits usurpés dans une bataille
historique continue menée par le peuple entier de
l'Egypte, en temps de paix comme en temps de
guerre, dans laquelle notre peuple affrontait l'agres
sion et faisait face aux défis avec une foi inébran
lable dans la juste cause des droits des Palestiniens.

"Les efforts diplomatiques de l'Egypte à tous
les niveaux - aux niveaux bilatéral et multilatéral
ainsi qu'au sein de la famille arabe, de la famille
africaine et du mouvement des pays non alignés
ou dans ses efforts intensifs de coordination et de·
consultation incessante avec les dirigeants de
l'OLP ainsi que les dirigeants arabes _. ont con
firmé qu'un retrait d'ensemble d'Israël de tous les
territoires arabes occupés, y compris la Jérusalem
arabe, constituait le prélude naturel au remplace
ment de la guerre par la paix et de l'agitation et du
chaos par la stabilité. En outre, la reconnaissance
du droit du peuple palestinien à l'autodétermina
tion et à la création de son propre Etat indépend: :It
est une condition essentielle à l'établissement d'un
règlement global, juste et pacifique dans la région."

9. La politique de l'Egypte a toujours affirmé l'idée
que la coexistence et la réconciliation devraient se
substituer au rejet et à l'aliénation. Ce que nous
voulons, c'est une réconciliation historique entre les
peuples palestinien et israélien. C'est un désir qui a
des fondements solides, à savoir la reconnaissance
libre et résolue des droits de chacun, le droit à la vie,
le droit à l'autodétermination et le droit à l'indépen
dance et au développement pour le }leuple arabe
palestinien, ainsi que le droit à l'existence, à la sécu
rité et à la stabilité pour le peuple israélien. Cette
reconnaissance des droits s'accompagne d'un engage
ment de respecter les obligations qui découlent d'ins
truments internationaux pour toutes les entités
politiques dans le cadre du présent système inter
national qui se fonde sur la Charte des Nations Unies.
De tels instruments, tout en donnant aux différents
P,éuples et nations le droit de vivre en paix et en sécu
rité, les obligent aussi en même temps à respecter
leurs obligations et leurs engagements en s'asso
ciant à la famille des Nations Unies pour renoncer à
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l'agression et à la menace du recours à la force ou au
recours à la force.
10. Les événements violemment dévastateurs qui se
sont déroulés au Moyen-Orient à la suite de l'agres
sion d'Israël contre le Liban et la guerre déclenchée
contre le peuple palestinien pour briser sa volonté
et saper les fondements de ses institutions politiques,
représentées dans l'entité de l'Organisation de libé
ration de Palestine [OLP], ont incité les gens raison
nables de par lç monde à présenter des initiatives de
paix, dont les efforts communs ont tendu à confIrmer
la légitimité des exigences et des aspirations du peuple
palestinien. On a souligné qu'il s'agissait d'un peuple
et non pas de réfugiés, d'un Etat et non pas de réfugiés
en quête d'un abri. Toutes les initiatives ont donné
naissance à un défi formidable, celui de la paix, dont
l'importance et l'ampleur dépassent de beaucoup le
défi que pose la guerre.
11. En toute franchise, nous estimons que le Moyen
Orient et la question de Palestine abordent un stade
historique important qui pourrait nous amener au
seuil de ~a paix ou, au contraire, nous rejeter dans
le cycle de laviolence et de la destructionad infinitum.
12. Les dirigeants arabes se sont prononcés pour
la paix en 1982, à la douzième Conférence arabe au
sommet de Fès. L'OLP a également fait son choix
lorsque M. Yasser Arafat, président du Comité exécu
tif de l'OLP, a déclaré qu'il acceptait toutes les réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies concer~

nant la Palestine.
13. Membre de la Knesset jusqu'en 1981, M. Uri
Avneri, rédacteur en chef du journa! Ha'olam Hazeh
a commenté son interview avec Yasser Arafat dans
leNew York Times publié le 13juillet 1982de lamanière
suivante: "L'OLP ne s'est jamais déclarée aussi
fermement en faveur de la paix, jamais encore aupa
ravant, s'adressant à un Israélien par la voix de son
président*."
14. La tâche ardue que représente l'instauration
de la paix nous oblige à renoncer à toutes les notions
usées, aux revendications anachroniques et aux
slo~ans équivoques. Essentiellement, les problèmes
dp lapaix c·onstituent un défi pour tous, Arabes, Pales
tiniens et Israéliens. TIs exigent que l'on accepte
le sort historique qui oblige ces peuples à vivre côte
à-côte dans le respect de la légalité pour tous et de
l'égalité des droits et des devoirs de tous.
15. La réaction favorable aux problèmes de la paix
dont nous avons parlé constitue le seul moyen d'assu
rer la stabilité et la sécurité dans cette région, déchirée
par les violences de guerres successives depuis 40 ans.
16. Tout comme nous avons entrevu un signe d'es
poir dans l'unanimité historique arabe de.Fès, où
l'on s'est prononcé en faveur de la paix, tout comme
nous avons constaté que le monde appuyait à l'unani
mité les espoirs et les droits des Palestiniens et que la
conscience palestinienne répondait sincèrement et

.résolument aux défis que pose la paix, nous s~tons

maintenant au fond de nous-mêmes que cette option
en faveur de la paix est également une option pour
des milliers d'Israéliens dont des dizaines, et même
des centaines parmi eux, se sont unis pour mettre
en question le déni des droits du peuple palestinien

* Cité en anglais par l'orateur.

et l'utilité d'insister pour défendre les pratiques expan
sionnistes des colonisateurs dans les territoires arabes
occupés.
17. Nous avons lu dans le Jerusalem Post du 27 juin
1982 un article intitulé Negation of Democracy,
écrit par M. Jonathan Frankel, professeur d'histoire
à l'Université hébraïque. Celui-ci se posait les ques-
tions suivantes : .

"Voulons-nous vraiment continuer d'être des
colonialistes dans les territoires, en dominant avec
arrogance la population locale tout en l'utilisant
comme source de main-d'œuvre à bon marché ?

"A quoi sert-il de traiter la population pales
tinienne comme si elle était une sorte de menace
démoniaque à notre survie? Les tentatives bru
tales de coercition, d'expropriation et d'annexion
entraîneront certainement de nouveaux conflits et
feront se réaliser lesprôphéties d'une guerre de
100 ans*."

18. La question de Palestine est passée, devant
l'Organisation, par différents stades, depuis une
résolution sur le partage de la Palestine en deux Etats,
l'un arabe et l'autrejuif, jusqu'à une résolution exi
geant le retrait des territoires arabes occupés - qui a
entraîné une troisième guerre -, puis une autre
résolution exigeant l'application ;de la résolution
précédente, puis des résolutions successives depuis
le milieu des années 70, toutes confinnant le droit
du peuple palestinien à l'autodétermination et la
légitimité de l'OLP. Ces résolutions établissent le
cadre général de la légitimité internationale ainsi que
les bases d'un règlement politique possible qui ne
méconnaîtrait pas ni n'écarterait la réalité objective
ainsi que les principes et droits.
19. La question de Palestine a maintenant atteint
un tournant historique qui exige que les Palestiniens
et tous les Arabes relèvent ce défi, pleinement cons
cients et solidaires, enun seul rangetune seulevolonté.
La paix est la leur et pour eux. La sécurité est pour
eux et par eux. Les droits sont les leurs et pour eux.
Cela exige des Israéliens qu'ils renoncent une fois
pour toutes à la politique de force et à la philosophie
de la suprématie pour se joindre aux Arabes et aux
Palestiniens afin de surmonter la barrière de suspi
cion et l'héritage de haine et écouter la voix de leur
prophète, le prophète des Arabes et de tous les musul
mans, le prophète Moïse, que la paix soit avec lui,
lorsqu'il a dit: "J'ai mis devant toi la vie et la mort,
lahénédiction et la malédiction. Choisis la vie, afin
que tu vives, toi et ta postérité*."
20. M. PRADHAN (Bhoutan) [interprétation de
l'anglais] : Le peuple de Palestine a trop longtemps
souffert. TI a été dispersé en tant que réfugiés ou vit
sous la domination étrangère, privé de son droit
légitime à un Etat indépendant et souverain qui soit·
le sien. Récemment, de nombreux Palestiniens ont
été tués au cours de l'invasion du Liban par Israël.
Cette tragédie a été suivie par l'horrible massacre de
milliers de réfugiés palestiniens innocents, acte abo
minable qui rappelle l'holocauste nazi qu'ont connu
les juifs.
21. TI y a très longtemps que toutes les parties au
conflit du Moyen-Orient auraient dû s'engager sérieu-

* Cité en anglais par l'orateur.
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sement et vigoureusement dans la recherche de l'objec
tif qui échappe depuis si longtemps à la communauté
internationale, à savoir la création d'un Etat indé
pendant et souverain de Palestine, objectif qui est
au cœfJr du problème du Moyen-Orient et qui per
mettrait de mettre Ïm aux souffrances d'un peuple
courageux et résolu.

22. Ma délégation a été encouragée par les progrès
accomplis à la Conférence arabe au sommet qui s'est
tenue à Fès au début de septembre. En outre, nous
avons également été encouragés par la déclaration
faite ici le 26 octobre, devant l'Assemblée générale,
par Sa Majesté le roi Hassan II du Maroc [44e séance].
Cette évolution de la situation et les éléments positifs
d'autres positions devraient favoriser le règlement du
problème de Palestine.

23. Cependant, toute solution en ce qui concerne
cette question doit tenir compte de la nécessité impé
rieuse de reconnaître le statut véritable de l'OLP
par tous ceux qui ne l'ont pas encore fait. L'OLP
doit alors pleinement participer aux négociations
concernant la question de Palestine. Sinon, la voix
véritable et authentique du peuple palestinien pourrait
ne pas être entendue lorsqu'il s'agira de .décider
de son avenir même.

24. Dans la création d'un Etat palestinien, Israël
jouera un rôle déterminant. Israël devra prendre des
mesures visant à se retirer de tous les territoires
qu'il occupe depuis la guerre de 1967. Les colonies
de peuplement établies dans ces territoires devront
également être démantelées. Le droit de tous les
Etats de la région de vivre à l'intérieur de frontières
internationalement reconnues devra faire l'objet
d'un accord.
25. Pour terminer, je dirai que ce n'est que lorsque
toutes les parties, et en particulier Israël, convien
dront de prendre les mesures que je viens de men
tionner que nou~ serons alors - et alors seulement 
en mesure de fournir une réponse appropriée et à long
terme à la question de Palestine.

26. M. MARQUES (Portugal) [interprétation de
l'anglais]: Le problème que nous examinons ici
aujourd'hui - la question de Palestine - contient
des éléments engageant la paix et la sécurité mon
diales, que la communauté internationale ne saurait
méconnaître. La recherche d'une solution juste et
durable à ce problème exige les efforts les plus per
sistants. Le fait que ce soit l'une des questions les
plus anciennes dont est saisie l'Assemblée témoigne
de sa dimension et de sa gravité. Voilà plus de 35 ans
que l'Assemblée, reflétant le désir de paix exprimé
dans toutes les parties du monde, expose les mesures
qu'elle juge nécessaires pour contribuer à une solu
tion durable du problème palestinien. Le Gouver
nement portugais estime que, de toutes les directives
issues de l'Assemblée, deux principes qui sont fonda
mentaux pour la solution du problème ressortent :
le droit de tous les peuples de la région, y compris
Israël, de vivre dans la paix et la sécurité à l'intérieur
de frontières internationalement reconnues et la
reconnaissance du droit du peuple palestinien de
décider librement de s0n avenir. Mais, pour que cela
soit possible, il faut que toutes les parties intéressées
prennent part au processus de négociation. Sinon,
la solution défInitive nous échappera.

27. L'expérience a montré qu'on ne peut se per
mettre d'adopter des solutions qui s'appliquent à un
moment donné pour être ensuite perdues en raison
d'un retard qui est intervenu. En fait, nous nous
souvenons tous de certaines mesures qui ont été .
acceptées dans le passé par l'une des parties mais
rejetées en même temps par l'autre. La poursuite de
ce conflit a cependant inversé les positions: les
mesures prises à l'époque ne peuvent plus donner
satisfaction à ceux qui les ont acceptées, alors que
ceux qui s'y opposaient sont peut-être aujourd'hui
en mesure d'y souscrire justement. Par conséquent,
en acceptant de négocier, les deux parties devraient
être prêtes à sacrifIer certaines de leurs positions
afIn que l'objectif consistant à vivre en paix et en
harmonie dans la région puisse réellement être atteint.

28. D'une part, Israël doit comprendre la nécessité
de se retirer des territoires occupés depuis 1967 et
de revenir aux limites établies par la communauté
internationale sur la base des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies et, d'autre part, Israël doit
reconnaître les droits légitimes du peuple palestinien
à une patrie. Pendant des générations, Israël a lutté
pour que ce droit soit précisément reconnu et n'a
par conséquent aucune autorité morale pour refuser
aux autres ce qu'il a obtenu pour lui-même. Ce pays
devra se souvenir du rôle joué par l'Organisation
dans la reconnaissance de ce droit que toutes les
parties au conflit devront respecter également aÏm
de mieux comprendre que notre seule volonté ici
est de garantir les mêmes droits et les mêmes obliga
tions pour tous.

29. Nous reconnaissons les sacrifIces consentis par
le peuple juif dans sa lutte pour sa propre patrie.
Toutefois, mon gouvernement ne peut que condamner
la situation tragique dans laquelle se trouvent des
populations entières forcées de vivre et de mourir en
exil. Le peuple palestinien a également été victime
de graves persécutions et de violations qui ont touché
des femmes et des enfants, des personnes âgées et,
en fait, des familles entières sans aucune discrimi
nation. Tel est, nous le savons tous, le drame des
réfugiés palestiniens. Ds méritent les efforts déployés
par l'Organisation des Nations Unies et devront
encore y recourir pour apaiser leurs souffrances,
essentiellement par l'intermédiaire de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, organi
sation créée à cette fin et que le Portugal appuie.
Les événements tragiques qui se sont produits au
Liban au cours de ces 10 dernières années, en par
ticulier au cours des opérations récentes qui y ont été
menées par les forces israéliennes et dont nous avons
été témoins donnent aujourd'hui une pertinence
toute particulière aux souffrances du peuple pales
tinien.

30. En plus des actes de violence qui ont abouti
à l'intervention au Liban, mon gouvernement a con
damné et condamne toujours d'autres mesures prises
par Israël qui révèlent un mépris flagrant des déCisions
de l'Organisation des Nations Unies et des principes
du droit international entérinés dans la Charte. Je
veux parler particulièrement de l'illégalité de toutes
les' mesures unilatérales prises en contradiction avec
le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition de
territoire par la force et avec celui de l'inviolabilité
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des lieux saints, ainsi que de la politique illégitime
consistant à établir des colonies de peuplement dans
les territoires occupés. Mon gouvernement condamne
de la même façon les mesures répressives prises
à l'encontre de la population palestinienne, en viola
tion des droits de l'homme les plus fondamentaux
que nous devons tous défendre.
31. Il est de plus en plus évident qu'une solution
pacifique à un problème d'une telle complexité et
d'une telle dimension ne pourra intervenir que par un
dialogue constant et patient entre toutes les parties
concernées, sans exception. C'est la raison pour
laquelle, alors que le Portugal condamne toute tenta
tive visant à empêcher un Etat Membre, quel qu'il
soit, de participer aux travaux de l'Assemblée - ce
qui mettrait en question le caractère universel pré
sidant à sa création -, nous estimons qu'il serait
inquiétant de refuser la représentation d'une partie
essentielle à un tel processus.
32. Le Portugal a toujours appuyé toutes les initia
tives, d'où qu'elles viennent, qui visent à rapprocher
les parties à ce conflit. C'est pourquoi le Gouverne
ment portugais, à l'occasion de l'allocution de son
Premier Ministre lors de la présente session de l'As
semblée générale [l4e séance], a' salué le plan de
paix du président Reagan et le consensus obtenu à la
Conférence arabe au sommet à Fès. Ces initiatives
ne doivent pas être considérées séparément car elles
représentent des mesures positives pour trouver une
solution au problème du Moyen-Orient sur une base
réaliste.
33. Tout en déplorant les tragédies qu'ont connues
les peuples et les pays de cette région, nous ne devons
jamais perdre de vue la nécessité de négocier. Je
pense que nous devons saisir toutes les occasions
qui s'offrent à nous de le faire, tout en réaffirmant
la nécessité de garantir la sécurité de tous les pays
de la région ainsi que les droits légitimes des Pales
tiniens, c'est-à-dire leurs droits de l'homme et leur
droit à l'autodétermination.
34. La position de mon gouvernement concernant
ce problème se fonde sur trois principes fondamentaux
de notre politique étrangère : premièrement, le respect
des droits de l'homme; deuxièmement, l'application
du droit à l'autodétermination et, troisièmement, la
condamnation de toutes les formes d'intervention
armée dans des territoires où règne une instabilité
politique interne. Nous pensons que ces trois prin
cipes fondamentaux de politique ~trangère doivent
être respectés, ce qui m'amène à lancer un appel à
la conscience et à la logique de vote de tous les Etats
Membres de l'Organisation. Il ne doit y avoir aucune
hésitation de leur part à les appliquer quelle que soit
la région du monde où il s'agit de les mettre en œuvre.
Il faut les appliquer avec un strict critère d'égalité.

35. Nous croyons donc que les Membres de l'Orga
nisation doivent déployer tous leurs efforts chaque
fois queces droits sontviolés, en ayant laferme convic
tion que la logique de leurs positions renfôrce les
objectifs universels de justice qui sont la force et la
raison d'être de l'Organisation.

36. M. MOUSHOUTAS (Chypre) [interprétation
de l'anglais] : Il est vraiment déplorable que certains
problèmes internationaux demeurent inscrits à l'ordre
du jour de l'Assemblée générale d'une façon appa-

remment permanente. Il est particulièrement regret
table que la communauté internationale, tout en
reconnaissant, d'une part, la gravité de ces problèmes,
n'adopte pas, d'autre part, les mesures nécessaires
qui permettraient de les résoudre. Nous semblons
engagés dans un cercle vicieux dans lequel, au fil
d'années de souffrances et après chaque événement
douloureux, nous révenons au sein de cette instance
pour répéter plus ou moins les mêmes arguments et
rappeler les mêmes déclarations et les mêmes appels.
Nous sommes tous conscients de nos défauts et si,
parfois, nous allons jusqu'à reconnaître publiquement
nos responsabilités, nous n'allons jamais jusqu'à
l'adoption des mesures courageuses qui sont les plus
nécessaires pour parvenir à résoudre les problèmes
auxquels nous sommes confrontés.
37. La question de Palestine constitue sans nul
doute le plus important des problèmes au Moyen
Orient et l'un des foyers de tension les plus dangereux
que connaisse le monde, particulièrement à la suite
de la politique hostile, agressive et expansionniste
menée par Israël qui nie les droits légitimes et inalié
nables du peuple palestinien.

38. Le fait que nous n'arrivions pas à agir avec
détermination dans la recherche d'une solution juste
et durable du problème met en danger non seule
ment la paix dans la région mais également la paix
et la sécurité internationales. Le conflit déplorable
qui s'est déclenché récemment à la suite de l'invasion
militaire du Liban par Israël et qui a entraîné la perte
de milliers de vies humaines ainsi que les massacres
de Chatila et de Sabra a jeté Ull voile de honte sur
l'humanité dans son ensemble et plus particulière
ment sur Israël.

39. Pendant des mois, la communaute interna
tionale a assisté à la tentative d'extermination du
peuple palestinien, a été témoin de l'invasion mili
taire flagrante d'un Etat Membre de l'Organisation
des Nations Unies, du siège tragique de la partie
occidentale de Beyrouth, du bombardement· israélien
aveugle et sans pareil dans 'sa brutalité et de l'assas
sinat de milliers de civils hbanais et palestiniens. Ce
fut là un antre exemple de la paralysie qui caractérise
la comm1.mauté internationale quand elle se trouve
placée cievant des situations exigeant une action
prompte, décisive et efficace.

40. Nous estimons que cette incapacité de la commu
nauté internationale d'agir promptement et de manière
décisive en de tels cas de crise par l'entremise de
l'Organisation des Nations Unies, en particulier du
Conseil de sécurité, afin d'établir la paix et la sécu
rité, est une faiblesse majeure que nous devons sur
monter au nom de l'humanité. Nous ne pouvons
rester de simples spectateurs lorsque les principes
de la Charte de l'Organisation, principes auxquels
nous avons souscrit et que nous sommes tous fiers de
défendre, sont foulés aux pieds.

41. Cependant, ce qui est tout aussi important,
c'est que nous devons réunir la volonté politique
nécessaire pour agir efficacement, non seulement
dans des situations de crise mais aussi une fois que
ces crises sont surmontées. Nous faisons face aujour
d'hui à de nombreux problèmes, y compris le nôtre,
c~é par l'invasion milit$ turque de 1974 ~t l'oc~u~
pation de près de 40 p. 100 de notre territoire. Cepen-
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dant, nous paraissons manquer de la volonté politique
qui nous inciterait à rechercher la solution sur la base
de nos propres résolutions adoptées sur ces problèmes
à la quasi-unanimité au sein de cette Assemblée même.
A cet égard, nous sommes partiellement responsables
du déclenchement des hostilités et de la persistance
des problèmes non résolus.
42. Depuis près de 40 ans maintenant, le peuple
palestinien lutte pour recouvrer ses droits légitimes,
rentrer dans ses foyers, exercer son droit à l'autodé
termination et établir son Etat indépendant. Depuis
à peu près aussi longtemps, la question de Palestine
demeure un problème non résolu dont la perpétuation
entraîne des souffrances indicibles en même temps
qu'elle constitue une menace permanente à la paix
internationale.
43. Le peuple palestinien a été dérndnê et des mil
lions de réfugiés sont aujourd'hui dispersés dans les
pays arabes, tandis qu'Israël a établi des colonies
de peuplement dans les territoires arabes occupés,
en dépit des l~solutions de l'Organisation, de la
Charte des Nations Unies et du droit international,
et au mépris flagrant des droits et intérêts légitimes
des habitants de la Palestine.
44. On a permis à l'agresseur de mettre "en œuvre
sa politique pratiquement en toute impunité. L'occu
pation et la colonisation des terres arabes occupées
et les violations grossières des droits de l'homme
se poursuivent. La survie du peuple de Palestine
qui s'est trouvé, comme notre propre peuple, expulsé
par la force de ses terres et de ses foyers ancestraux,
est menacée. L'agresseur, s'obstinant à méconnaître
les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, foule impunément aux pieds les droits
du peuple palestinien, tandis que la communauté
internationale se trouve dans l'impossibilité d'agir.
45. li est décourageant que l'Organisation en qui
l'humanité place ses espérances et ses aspirations
pour la paix, la justice et le progrès, n'ait pas été
capable de réagir efficacement face à cette situation
tragique.

46. La position du Gouvernement de la République
de Chypre sur la question de Palestine a été constante
et est toujours fondée sur les principes que nous
défendons. Nous estimons que la question de Pales
tine est au cœur du problème du Moyen-Orient et
nous pensons qu'aucune solution juste et durable
ne peut être élaborée dans la région sans que ce pro
blème soit résolu. Nous croyons que le peuple de
Palestine doit être mis à même d'exercer son droit
inaliénable et fondamental à l'autodétermination et à
l'indépendance nationale dans sa patrie, la Palestine.
Nous p.stimons que l'OLP, seul et légitime représen
tant du peuple héroïque de Palestine, doit être partie
à toute négociation concernant la solution du pro
blème. Nous pensons également qu'Israël doit se
re~er immédiatement et sans conditions de tous les
territoires arabes _et palestiniens occupés après le
5 juin 1967.

47. Sur la base de ces considérations et en tant
qu'expression de notre solidarité avec nos voisins
et frères palestiniens et arabes, nous avons accueilli
à Nicosie la réunion ministérielle extraordinaire du
Bureau de coordination des pays non alignés sur la
question de Palestine qui s'est tenue du 15 au 17juillet,

alors que le Liban était ~nvahi par Israël et que Bey
routh se trouvait assiégée par l'armée israélienne.
Chypre poursuivra ses efforts visant à contribuer à
la recherche d'une solution juste et durable au pro
blème du Moyen-Orient et à la question de Palestine
par le truchement de l'Organisation des Nations Unies
et du mouvement des pays non alignés, certains
qu'en agissant ainsi nous servons les nobles principes
et idéaux de la Charte des Nations Unies.

48. M. NISIBORI (Japon) [interprétation de l'an
glais] : Plus de deux ans se sont écoulés depuis que
la septième session extraordinaire d'urgence de
l'Assemblée générale consacrée à la question de
Palestine s'est réunie. Et cette année même, la
neuvième session extraordinaire d'urgence a tenu
plusieurs réunions consacrées à la question. Si on
examine le cours des événements survenus au Moyen
Orient pendant toute cette période, nous constatons
qu'il y a eu quelques réalisations de caractère positif,
telles que le progrès accompli dans la normalisation
des relations entre l'Egypte et Israël fondée sur le
traité de paix entre les deux pays. A la suite de ce
traité et grâce à un processus de négociations paci
fiques, l'Egypte a recouvré ses territoires.

49. D'autre part, toutefois, il faut également faire
remarquer que les espoirs de progrès dans les pour
parlers en vue de l'autonomie du pevple palestinien
ne se sont pas encore concrétisés. En outre, la com
munauté internationale a dû porter son attention vers
des incidents aussi malheureux que l'invasion du
Liban par Israël et le massacre survenu dans la partie
occidentale de Beyrouth qui ont été largement dénon
cés par la communauté internationale. Dans les terri
toires arabes occupés, Israël a adopté une législa
tion qui revient en fait à l'annexion des hauteurs
du Golan. De plus, il a pris des mesures en vue de
dissoudre des conseils municipaux et a destitué trois
maires élus. En outre, la communauté internationale
a dû assister à des actes sacrilèges commis dans des
lieux saints à Jérusalem. Tous ces actes ont sans nul
doute contribué à une nouvelle détérioration de la
situation dans la région. A la suite de tous ces faits,
le problème du Moyen-Orient, au cœur duquel se
trouve la question de Palestine, devient plus complexe
encore, tandis qu'une solution apparaît de plus en plus
difficile.

50. Nous estimons que la détérioration de la situa
tion dans les territoires arabes occupés découle prin
cipalement de la politique d'Israël de modifier unila
téralement le statut de ces territoires occupés au
moyen, par exemple, de l'établissement de colonies
de peuplement et de l'annexion de la partie orientale
de Jérusalem. Ces mesures sont incompatibles avec
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité et les
autres résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies. C'est pourquoi elles sont sans
valeur et, en fait, illégales. La communauté inter
nationale ne doit pas les approuver. Nous déplorons
ces mesures qui s'opposent à la création d'une atmo
sphère permettant d'aboutir à ·une ::,olution de cette
question par le dialogue, mettant ainsi tout leprocessus
de paix en danger. Nous prions instamment Israël
de les révoquer immédiatement. En outre, nous
lançons un appel énergique à Israël, raritoritê d'ocèu
pation, pour qu'il s'efforce tout particulièrement,
conformément à la quatrième Convention de Genève
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du ~2 août 1949 et au droit international pertinent,
de protéger les droits de l'homme et de favoriser le
bien-être de la population palestinienne qui subit
depuis si longtemps les rigueurs de l'occupation.
51. Bien que nous ayons fait état à maintes reprises
de la position fondamentale du Gouvernement du
Japon à l'égard du problème du Moyen-Orient et,
en particulier, de la question de Palestine, je voudrais
saisir cette occasion pour la présenter à nouveau.
52. Premièrement, la paix au Moyen-Orient doit
être juste, durable et générale.
53. Deuxièmement, cette paix doit être obtenue par
la mise en œuvre rapide et complète des résolutions 242
(1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité et par
la reconnaissance et le respect des droits légitimes
du peuple palestinien, y compris le droit à l'auto
détermination, conformément à la Charte des Nations
Unies.
54. Troisièmement, toutes les voies possibles pour
réaliser cette paix doivent être étudiées, en tenant
dûment compte des besoins légitimes de sécurité
des pays de la région et des aspir~.tions de tous les
peuples de la région, y compris le peuple palestinien.
55. Quatrièmement,. le Japon estime que l'OLP
représente le peuple palestinien. Aussi, pour faire
progresser la cause de la paix au Moyen-Orient, le
Japon pense qu'il est essentiel qu'Israël et l'OLP
reconnaissent leurs positions respectives et que l'OLP
participe au processus de paix.
56. En outre, à titre de mesure concrète pour arriver
rapidement à une solution de la question de Palestine,
le Japon estime qu'il est de la plus grande importance
qu'Israël et le peuple palestinien fassent des efforts
sincères pour éliminer leur méfiance mutuelle et
pour encourager une volonté réelle de coexister.
Le Japon espère sincèrement que, dans l'esprit de
la Charte des Nations Unies, toutes les parties direc
tement concernées feront preuve de courage et sui
vront la voie de la raison en évitant d'avoir recours
à la force et qu'elles feront de leur mieux pour régler
ce problème d'une manière juste et pacifique.
57. Le Japon appuie tous les efforts internationaux
et autres qui ont été faits pour aboutir à une paix
générale au Moyen-Orient. A cet égard, le Japon
se félicite grandement de la nouvelle initiative amé
ricaine et du plan arabe unifié de paix et il se félicite
également des efforts en cours, fondés sur ces propo
sitions, qui représentent des mesu~s positives en
vue de trouver une solution pacifique au problème.
De plus, le Japon prie instamment toutes les parties
concernées, plus particulièrement Israël et l'OLP,
de fi~ pas laisser passer cette occasion de paix et de
redoubler leurs efforts à cette fin.
58. La recherche d'une solution de la question de
Palestine, qui n'acessé de retenir l'attention de l'Orga
nisation des Nations Unies depuis sa création, est
extrêmement complexe et hérissée de difficultés.
Aujourd'hui, le Gouvernement du Jar.on réaffirme
son intention d'apporter toute sa coopération à la
réalisation de notre objectif commun, la solution
rapide de la question de Palestine au moyen de négo
ciations pacifiques et sans avoir recours à la force.
59. M. GURINOVICH (République socialiste
soviétique de Biélorussie) [interprétation du russe] :
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Voilà déjà plus d'un tiers de siècle que le peuple pales
tinien martyr, qui compte 4 millions de personnes,
vit une terrible tragédie par la faute d'Israël et des
forces impérialistes qui l'appuient. n s'est vu privé
de sa patrie par la force; sur la Rive occidentale du
Jourdain et dans la bande de Gaza, les occupants
font régner la terreur; au Liban, les agresseurs israé
liens ont entrepris l'été dernier un véritable génocide
du peuple palestinien.
60. Chaque année, en examinant la question de
Palestine, l'Assemblée générale et les autres organes
de l'Organisation des Nations Unies constatent
la détérioration croissante de la situation du peuple

.arabe de Palestine dans les territoires occupés par
Israël et exigent la réalisation des droits inaliénables
de ce peuple, notamment son droit de créer un Etat
souverain. Ces exigences sont appuyées par les Etats
de la communauté socialiste et par la plus grande
partie de l'opinion publique mondiale ainsi que par
un mouvement politique contemporain fort puissant,
ie mouvement des pays non alignés, comme en témoi
gnent les documents des réunions ministérielles du
Bureau de coordination des pays non alignés qui ont
eu lieu cette année au Koweit et à La Havane.
61. Le Secrétaire général reçoit un véritable déluge
de lettres émanantdereprésen~tsdes Etats Membres
de l'Organisation des Nations' Unies. Ces lettres
dénoncent de nouveaux actes· illégaux commis par
Israël dans les territoires arabes occupés et contre
les Etats souverains de la région. Les agressions com
mises par Israël et l'appui qu'il reçoit des Etats-Unis
sont sévèrement condamnés dans diverses instances
des Nations Unies. Le dernier témoignage en a été
donné hier à la séance spéciale du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple pale:;!inien
consacrée à la Journée internationale de solida.nté
avec le peuple palestinien.
62. De tout cela cependant, avec arrogance, Israël
ne tient aucun compte.. Le rapport présenté par le
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques
israéHeunes affectant les droits de J'homme de la
population des territoires occupés, souligne que:
"le niveau de violence et de brutalité dans la répres
sion [dans les territoires occupés] est sans précédent"
[Af37f485, p. 4]. Le rapport indique ensuite: "Cette
situation a causé et continue à être la cause de sout
frances inouïes de nombreux civils innocents."
[Ibid.] Dans la quatrième partie du rapport, plus de
250 paragraphes donnent des preuves concrètes
de violations flagrantes et massives par les autorités
israéliennes d'occupation des droits et des libertés
de la population des territoires arabes occupés. Les
résolutions de la Commission des droits de l'homme
de l'Organisation des Nations Unies en font également
état.
63. Dans le rapport du Comité pour l'exércice des
droits inaliénables du peuple palestinien, il est indiqué
qu'en dépit de nombreuses résolutions adoptées par
l'Assemblée générale, notamment des décisions
prises à la septième session extraordinaire d'urgence,
"Israël avait non seulement émis des pretentions
sur les territoires arabes et palestinien occupés,
mais qu'il avait même commencé à accélérer le pro
cessus d'annexion progressive des. teIfÏtoires occupés
de la Rive occidentale et de la bande de Gaza" [voir
A/37/35, par. 29]. Cette conclusion duComité se trouve
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à nouveau confirmée dans la lettre, en date du 8 no- l'objet les prisonniers palestiniens et les civils ainsi
vembre 1982, adressée au Secrétaire général par que d'autres actes barbares commis par la solda-
M. Sarré, président du Comité [A/37/604]. Dans . tesque israélienne. Le communiqué faisait aussi
cette lettre, faisant référence à des articles publiés observer - et il convient de le souligner - que les
dans le New York Times et le Jerusalem Post, le Etats-Unis d'Amérique étaient complices de ces
Président du Comité pour l'exercice des droits inalié- crimes. Il ne fait aucun doute que l'appui multiforme
nables du peuple palestinien fait état de déclarations apporté par les Etats-Unis à son allié stratégique
faites par les dirigeants israéliens annonçant des plans au Moyen-Orient, qui défend envers et contre tous
à longue portée qui visent à faire passer le nombre les intérêts "vitaux" extrêmement étendus de son
des colons israéliens sur la Rive occidentale, de patron dans cette importante région du monde, cons-
25 000 à l'heure actuelle, à 400 000 au cou!S des cinq titue la principale cause de la prolongation des souf-
prochaines années pour atteindre 1,4 million au cours frances du peuple palestinien et de l'absence de solu-
des 30 prochaines années. tion du problème palestinien comme de la crise du
64. Il est significatif de citer à cet égard la déclara- Moyen-Orient dans son ensemble.
tion cynique du Ministre de la défense d'Israël qui 69. De nombreux documents internationaux,
a dit que "la colonisation massive de toute la zone d'ailleurs, mentionnent ce fait. Ainsi, le communiqué
de la Rive occidentale est la meilleure réponse aux final de la Réunion ministérielle extraordinaire du
divers plans que l'on cherche à imposer à Israël de Bureau de coordination des pays non alignés qui
l'extérieur" [Ibid., p. I]. .s'est tenue au Koweit en avril 1982 déclare notam-

.65. Pour mettre en œuvre sa politique d'annexion ~en!: :'Les Ministres ont déploré les fOl!tique~
dans les territoires occupés, et en contradiction fla,. ImpenaI!stes, ..notam~ent celle~ d~s Etats-\Jms,. q~1
grante avec les dispositions de la quatrième Conven- ont arme Israel et lUi ~nt fou~l, ~Irectement et,l1!-dl-
tion de Genève du 12 août 1949 relative à la protec- re~tement, la te;chnologIe~t les equlpements nuc!eaIres
tion des personnes civiles en temps de guerre, Israël lUi permet~~t d~ pou~UIvre, son programme ~ arme-
a recours tant à la violence directe qu'à une casuis- me~t ~uclearre v~s~t a perpetuer son. o~cupatlOn d~~
tique juridique cousue de fil blanc. Ainsi, pour priver te~tOlres palestmlens et autres temtOires arabes.
les Palestiniens de leurs terres, outre qu'on les en [VOIT A/37/205, par. 35.]
expulse par la force, on leur applique aussi une loi 70. L'agression israélienne au Liban coïncidait
très ancienne remontant à l'Empire ottoman et e"l~- avec les buts poursuivis par les Etats-Unis. Voici,
geant l'enregistrement des propriétés foncières, alc..i:"5 par exemple, ce qu'écrivait à cet égard, au milieu du
que l'un des 1000 actes juridiques publiés par les mois de novembre de cette année, le New York Times :
autorités israéliennes d'occupation prive en fait les "Au sein du gouvernement... on a reconnu, dès le
Palestinieus de la possibilité d'enregistrer les pro- début de l'opération, que les vues stratégiques d'Israël
priétés foncières. dans cette guerre étaient presque parallèles aux inté
66. L'agression israélienne commise l'été dernier rêts américains." Enumérant plus loin les avantages
contre le Liban avait été prévue: c'était un maillon que les Etats-Unis ont retirés de cette agression,
dans la longue chaîne des crimes commis par Israël l'auteur de l'article déclare, dans un esprit ouverte-
contre le peuple arabe de Palestine, faisant suite ment mercantile: "Tout cela a été obtenu sans aucune
à Camp David et à la "coopération stratégique" perte réelle pour les Etats-Unis." .
américano-israélienne. Cette agression a ému le
monde entier par sa cruauté. Ce génocide non dissi- 71. Quelque temps auparavant, ce journal qualifiait
mulé aété condamné partoute l'humanité progressiste. de triomphe pour les Etats-Unis ce que l'opinion

mondiale considérait comme un acte de banditisme
Par cet acte perfide, les faucons israéliens cherchaient israélien au Liban. Le triomphe obtenu dans le sang
la "solution finale" de la question de Palestine par et les soWIrances, voilà une norme habituelle pour
l'élimination des Palestiniens en s'inspirant de toute les impérialistes.. Persistant obstinément dans leur
évidence des plans analogues des nazis fanatiques. conception d'alliance stratégique avec Israël, les
Comme récrivait Le Monde diplomatique d'août Etats-Unis, comme on le sait, ont bloqué l'adoption
1982, ces plans visaient à "détruire les structures ' ,
nationales du peuple palestinien et de le réduire à la par le Conseil de securité de plusieurs projets de

résolution lors de l'examen de la question de l'agres-
situation de troupeau privé de berger". sion israélienne au Liban. Avec une obstination digne
67. On est stupéfait du cynisme des agresseurs d'une meilleure cause, les Etats-Unis sapent l'adop-
qui ont qualifié toute cette opération dE' massacre tion par le Conseil de sécurité de projets de résolu-
de "Paix pour la Galilée" . tion concernant l'imposition de sanctions contre

Israël. En agissant ainsi, l'avocat fidèle d'Israël
68. Le communiqué final de la session, tenue à empêche le Conseil de sécurité de s'acquitter effica
Nicosie, de la Commission internationale chargée cement de ses fonctions en ce qui concerne la solu
d'enquêter sur les crimes commis par Israël contre tion du conflit au Moyen-Orient.
les peuples libanais et palestinien fait état d'opéra-
tions militaires préméditées contre la population 72. Cherchant de toute évidence à consolider, dans
civile, de bombardements de villes et d'aggIoméra- la foulée si l'on peut dire, sur le front diplomatique
tions pacifiques, de l'utilisation de bombes améri- ce qui, aux yeux des ennemis des peuples arabes,
caines à fragmentation, au phosphore, et à implosion, semble être une victoire militaire d'Israël- bien
notamment contre des hôpitaux et des cliniques qui, qu'il soit ici plus approprié de parler de victoire à la
l-'<>urtant, étaient protégés par des emblèmes de la Pyrrhus -, le Gouvernement des Etats-Unis s'est
CrQix-Rouge et du Croissant-Rouge. La Commission hâté de proposer un prétendu plan de règlement
meJ.tionnait les traitements cruels dont faisaient des problèmes de la Palestine et du Moyen-Orient.
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NOTES

La séance est levée à 17 h 5.

1 Les délégations de la Jamaïque, du Liban et de la Sierra
Leone ont informé ultérieurement le Secrétariat qu'elles avaient
eu l'intention de voter cn favcur du projet de résolution; la délé
gation de la République démocratique populaire tao, qu'eUe
n'avait pas cu l'intcntion de participer ml vote.

1 Les délégations du Liban ct de la Jamaïque ont informé ulté
rieurement le Secrétariat qu'clles avaient cu l'intention de voter
cn favcur du projet de résolution; la délégatioo Q~ la République
démocratique populaire lao, qu'clle n'avait pa cu i'intenûon de
participer au vote.

73. Bien sûr, ce désir du Gouvernement des Etats- du droit du peuple arabe de Palestine à l'autodétermi
Unis d'arriver à une solution juste et globale de la nation et à la création de son propre Etat indépen
crise du Moyen-Orient ne pourrait que nous réjouir dant en Palestine, territoire qui doit être libéré" de
s'il était sincère. Cependant, ce plan ne prévoit pas l'occupation israélienne, et de la garantie du droit de
le principal, c'est-à-dire le retrait d'Israël de tous les tous les Etats de la région à exister dans la sécurité et
territoires arabes occupés depuis 1967 et la possibilité à se développer dans le respect mutuel de la souve
pour le peuple palestinien d'exercer son droit à l'auto- raineté de l'indépendan~et de l'intégrité territoriale,
détermination et à la création de son propre Etat assorti de garanties internationales appropriées.
souverain. Ce plan ne tient aucun compte de l'OLP 76. Je voudrais souligner que le Comité pour l'exer
et vis~ en fait à perpétuer l'occupation israélienne cice des droits inaliénables du peuple pales~inien,
des terres arabes sous le couvert de la fameuse auto- dans son rapport il la trente-septième session de
nomie adll"Jnistrative. l'Assemblée générale, "a noté avec satisfaction que
74. Comme il ressort des interventions faites au les principaux points de ce plan concordaient avec
cours des discussions qui se sont déroulées pendant les recommandations du Comité, qui ont été approu
la session en cours de l'Assemblée générale, de nom- vées à maintes reprises par l'Assemblée générale".
breuses délégatio:i'i partagent ce point de vue, direc- [Voir A/37/35, par. 96.] Le rapport du Secréreire
'c:ement ou indirectement. La présente discussion général [A/37/525] contient également, au paragr,1phe
ainsi que l'examen de cette question dans d'autres 89, une évaluation tièb positive des propositious so-
organes des Nations Unies, notamment au Conseil viétiques. "
de sécurité, montrent à l'évidence qu'une majorité 77. Les prin:::ipes qui sont à la base d~ la solution
écrasante et croissante des membres de la commu- du problème palestinien et du règlement du problème
nauté internationale appuient la juste cause du peuple du Moyen-Orient dans son ensemble qui ont été
arabe de Palestine et confirment de façon éclatante adoptés à la Conférence arabe au sommet à Fès
un fait irréfutable: la solution du problème pales- [voir A/37/696] coïnCIdent avec la cause que l'Union
tinien est au cœur de la question de l'établissement soviétique défend depuis de nombreuses années.
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient. Cela n est d'une importance cruciale que les pays arabes
a trouvé confirmation également dans de nombreuses continuent à agir à l'unanimité et défendent unifor-
résolutions adoptées par l'Assemblée générale. mément la position adoptée à Fès.

75. n est grand temps d'appuyer universellement 78. Avec d'autres délégations, la République socia-'
les moyens qui permettront au peuple palestinien liste de Biélorugsie continuera à défendre la juste
de réaliser ses droits inaliénables en Palestine sur cause du peuple pal~stinien qui veut acquérir sa
la base des résolutions de l'Organisation des Nations lioorœ et une patrie, sous la direction de l'OLP.
Unies, y compris le droit de créer un Etat palestinien.
C'est précisément la solution du problème du Mo~en

Orient grâce aux efforts collectifs de toutes les pa'1~es

intéressées, y compris l'OLP, seul représen:dlt
légitime du peuple arabe de Palestine, que l'Union
soviétique et d'autres pays socialistes ont appuyée
depuis Icmgtemps activement. A cet égard, notre
délégation estime indispensable d'attirer à nouveau
l'attention de l'Assemblée sur les propositions faites
par l'Union des Républiques socialistes soviétiques
sur cette question, qui ont été présentées le 15 sep
tembre de cette année [voir A/37/457]. Ces propo
sitions se basent sur le fait qu'il est nécessaire de
respecter strictement le principe de la non-admis
sibilité de l'acquisition de territoire étranger par
l'agression, de la reconnaissance et de la réalisation


